
Langue latine pour spécialistes 2

Infos pratiques

> ECTS : 6.0

> Nombre d'heures : 48.0

> Période de l'année : Enseignement second 

semestre

> Méthodes d'enseignement : En présence

> Forme d'enseignement : Travaux dirigés

> Ouvert aux étudiants en échange :  Oui

> Composante : Philo, Info-Comm, Langages, 

Littératures & Arts du spectacle

Présentation

Apprentissage accéléré du système de la langue latine 

(2) :

• système verbal : l’indicatif actif, suite (temps du

perfectum) ; l’indicatif passif (infectum et perfectum) ; les 

infinitifs actifs et passifs ; le participe passé passif ; les 

verbes déponents ; le subjonctif présent et imparfait 

(actif et passif).

• morphologie : déclinaison des pronoms personnels 

et interrogatifs ; anaphorique is, ea, id; comparatif et 

superlatif de l’adjectif

• syntaxe : la proposition infinitive ; l’ablatif absolu ; les 

subordonnées au subjonctif introduites par ut et cum; 

l’interrogation directe ; initiation au gérondif/adjectif 

verbal.

Suite de l’apprentissage du vocabulaire de base.

 

Initiation à la méthode de la version : utiliser le 

dictionnaire, analyser la structure de la phrase.

 

Les documents supports de l’apprentissage seront 

distribués en cours et mis en ligne sur l’espace CEL.

Dictionnaire conseillé : Dictionnaire Gaffiot abrégé

Enseignants :

Cécile DUBOIS et Liza MÉRY

Évaluation

• Régime standard session 1 – avec évaluation continue 

(au moins 2 notes, partiel compris) : Une série de travaux 

réalisés durant le semestre comptant pour 50 % et une 

épreuve sur table de 2 heures comptant pour 50 %

 

• Régime dérogatoire session 1 : une épreuve sur table de 

2 heures

 

• Session 2 dite de rattrapage : une épreuve sur table de 2 

heures

Pré-requis nécessaires

Avoir suivi le cours « Langue latine pour spécialistes 1 » 

ou équivalent.

Contact(s)
> Liza Mery

Responsable pédagogique

lmery@parisnanterre.fr
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